
Annexes du PLU : Liste des SUP et documents associés

Commune de MENTON

Type de SUP Nom de la SUP Fiche SUP Document ayant instauré 
la servitude

Plan Commentaires

A5 Canalisation Eau 
et Assainissement

Toutes canalisations existantes Fiche mise 
à jour le 
26.06.2023
à annexer

Conventions amiables et 
arrêtés préfectoraux.

En légende du Plan des 
SUP avec la mention « Se 
référer au plan des 
annexes sanitaires 7a et 
7b »

AC1 Monuments 
historiques
(6 classés et 15 
inscrits)

Classés     :  
1) L’Église paroissiale Saint-
Michel
2) La Chapelle de l’Immaculée 
Conception
3) L'ancien Hôtel d'Adhémar de 
Lantagnac
4) Fontana Rosa (ou Jardin des 
Romanciers)
5) Le Domaine de la Serre de la 
Madone
6) Le Domaine des Colombières

Inscrits     :  
1)L’ancienne Chapelle Saint-
Jacques le Pélerin
2) Le sol de la place de la 
Conception avec les 
emmarchements
3) Maisons situées place de 

Fiche mise 
à jour le 
20.05.2022

1) Arrêté du 03.03.1947
(voir n°138)
2) Arrêté du 03.03.1947
(voir n°138)
3) Arrêté du 24.06.1977
(voir n°139)
4) Arrêté du 21.08.1990
(voir n°140)
5) Arrêté du 12.12.1990
(voir n°141)
6) Arrêté du 03.10.1991
(voir n°137)

1) Arrêté du 29.11.1948
(voir n°143)
2) Arrêté du 16.06.1961
(voir n°413)

3) Arrêté du 16.06.1961
(voir n°413)

Sur plan des SUP Couches numériques 
téléchargeables sur GPU



l’Eglise
4) L’ancien Palais Carnolès

5) L'ancien Hôtel Winter Palace

6) L'ancien hôtel Riviera Palace

7) L'hôtel Pretti

8)La Villa Tempe a Pailla

9)L'immeuble situé 2, 4 rue 
Guyau et 1, avenue du Général 
Galliéni
10)La Maison située 15 rue 
Loredan-Larchey
11)L'ancienne Villa Les 
Mouettes
12)L'Immeuble situé 20 rue de 
la Marne Maréchal-Joffre; 19 
rue Loredan-Larchey
13)Jardin du Clos du Peyronnet 

14) Ancien hôtel impérial

15) Chapelle dépositoire russe

4) Arrêté du 12.09.1969
(voir n°149)
5) Arrêté du 29.10.1975
(voir n°145)
6) Arrêté du 28.12.1979 
complété par celui du 
17.10.11 (voir n°142 et 
142bis)
7) Arrêté du 16.11.1989
(voir n°144)
8) Arrêté du 22.01.1990
(voir n°152)
9) Arrêté du 03.04.1990
(voir n°147)

10) Arrêté du 03.04.1990
(voir n°146)
11) Arrêté du 19.09.1990
(voir n°151)
12) Arrêté du 19.09.1990
(voir n°148)

13) Arrêté du 14.03.2017
(voir n°446)
14) Arrêté du 14 juin 
2021
15) Arrêté du 08/04/2022

AC2 Protection sites 
naturels et urbains
(4 classés et 5 inscrits)

Classés     :  
1)Les parties de l'Olivaie du Pian 
(Cad.B256 à 258p)
2)Les parties de l'Olivaie du Pian 

Fiche mise 
à jour le 
13.01.2025
à annexer

1) Arrêté du 07.02.1955
(voir n°93C06032)
2) Arrêté du 13.07.1960

Sur plan des SUP Couches numériques 
téléchargeables sur le 
GPU



(Cad.B250, 253,255 et 258p)
3)Le monastère de l'Annonciade

4)Le parc du souvenir (cimetière 
de Pigna)
Inscrits :
1)Les parties de l'Olivaie du Pian 
(reste des parcelles non 
classées)
2)Les cyprès du vieux cimetière 
de Menton
3)Le parc municipal du Plateau 
Saint-Michel
4)Le bois d’oliviers situé aux 
abords du parc du plateau 
Saint-Michel
5)Littoral de Nice à Menton 
(totalité de la commune)

(voir n°93C06032)
3) Arrêté du 10.05.1963
(voir n°93C06034)
4) Arrêté du 20.04.1976
(voir n°93C06043)

1) Arrêté du 29.06.1951
(voir n°93I06018)

2) Arrêté du 29.06.1951
(voir n°93I06019)
3) Arrêté du 29.06.1951
(voir n°93I06020)
4) Arrêté du 29.06.1951
(voir n°93I06020)

5) Arrêté du 20.03.1973
(voir n°93I06049)

AC4 Monuments 
Historiques

Site patrimonial remarquable – 
PSMV (Secteur sauvegardé crée 
par arrêté ministériel du 25 mai 
1993 et loi LCAP du 7 juillet 
2016 le transformant de plein 
droit en SPR)

Fiche mise 
à jour le 
13.01.2025
à annexer

Arrêté d’approbation du 
30.03.2003 + Dossier 
complet

Dossier complet à annexer 
Mettre le périmètre du 
PSMV sur le plan général 
des SUP

Couches numériques 
téléchargeables sur le 
GPU

EL9 Servitude de 
Passage sur le littoral

Toutes les propriétés riveraines 
du domaine public maritime.

Fiche mise 
à jour le 
13.01.2025
à annexer

Code de l'Urbanisme, 
articles L121-31 à L121-
37 et R121-9 à R121-32

En légende du plan des 
SUP 

I3 Transport de Gaz a) Canalisations de transport : 
NEANT
b) Installations annexes : NEANT
c) Canalisations de distribution : 

Fiche mise 
à jour le 
19.05.2017

Conventions 
amiables/Arrêtés 
préfectoraux

Sur plan des SUP avec la 
mention « Canalisations 
de distributions » 

À Supprimer du PLU, la 
commune de Menton 
ne possède pas de SUP 
I3 qui concerne 
uniquement les 



Toutes canalisations existantes. canalisations de 
transport de gaz

I4 Électricité a) Lignes à haute tension HTB
- Ligne aérienne 63 000 volts : 
BEAUSOLEIL – MENTON
- Ligne aéro-souterraine 63 000 
volts : MENTON – SOSPEL – BREIL
- Ligne aérienne 225 000 volts : 
TRINITE VICTOR – MENTON – 
CAMPOROSSO
- Liaison souterraine 225 000 volts 
TRINITE VICTOR – CAMPOROSSO – 
MENTON
b) Poste de transformation     :   
MENTON à 225 kvolts
c) Lignes à moyenne et basse 
tension HTA
Toutes lignes aériennes et 
souterraines

Fiche mise 
à jour le 
13.01.2025
à annexer

Convention amiable, 
arrêtés préfectoraux et 
ministériels

Sur plan des SUP
Ajout du poste de 
transformation à 
mentionner à minima en 
légende du plan

Couches numériques 
téléchargeables sur le 
GPU

PM1 Risques naturels PPRMVT et Séismes Fiche mise 
à jour le 
13.01.2025
à annexer

Arrêté du 14.02.2001 En légende du plan des 
SUP avec la mention « Se 
référer aux plans du PPR »

et  dossier  de  PPR 
complet annexé au PLU

PT1 Centre 
radioélectriques 
concernant la défense 
nationale

Centre de MENTON / 
BAOUSSET, RTE DE SUPER 
GARAVAN 
(n° ANFR : 0060140157)

Fiche mise 
à jour le 
25.08.2023
à annexer

Décret du 08.10.2008 Sur plan des SUP

PT2 Centre de 
Réception 
radioélectriques
(2SUP)

1) Centre de 
MENTON/BAOUSSET, RTE DE 
SUPER GARAVAN
n° ANFR : 0060140157
2) Parcours du faisceau 
hertzien : du Centre de LA 
TURBIE / TETE DE CHIEN

Fiche mise 
à jour le 
17.01.2024
à annexer

- Décret du 08.10.2008

- Décret du 08.10.2008

Sur plan des SUP



(n° ANFR : 0060140158) au 
Centre de MENTON / 
BAOUSSET, RTE DE SUPER 
GARAVAN (n° ANFR : 
0060140157)

PT3 Réseaux de 
Télécommunications

a) Lignes à grande distance 
(câbles souterrains)     :   Tous 
réseaux.
b) Lignes aériennes et câbles 
souterrains de distribution     :   
Tous réseaux.

Fiche mise 
à jour le 
19.05.2017

Conventions amiables et 
Arrêté préfectoral.

En légende du plan des 
SUP avec mention « Tous 
réseaux de 
télécommunication »

T1 Voies ferrées Ligne SNCF Marseille – 
Vintimille

Fiche mise 
à jour le 
26.06.2023
à annexer

Loi  du  15  juillet  1845 
modifiée sur la police des 
chemins de fer

Sur plan des SUP Couches numériques 
téléchargeables sur le 
GPU

T7 Relations 
Aériennes

La totalité du territoire 
communal.

Fiche mise 
à jour le 
19.05.2017

Arrêté du 25 juillet 1990 
modifié.

En légende du plan des 
SUP avec la mention « La 
totalité du territoire 
communal »


